
Cor des Alpes - Répertoire des œuvres exécutées
Pour l’année:  .    .    .    .    (Veuillez inscrire l’année d‘exécution)
contrat SUISA/ EJV: B8

 FORMULARKONTROLLFELD 
 pour un/e joueur/se de cor des Alpes soliste:
 FORMULARKONTROLLFELD 
 pour une formation

nom du responsable du répertoire:
nom/s de la/des formation/s:




Adresse:



Autres musiciens (prénom, nom et domicile)







Explications: voir au verso                                                 Si la place ne suffit pas, ajouter une liste séparée
Titre de la pièce
compositeur/trice
Ev. arrangeur/se
Nombre d’exécutions






















































































Suite au verso

Titre de la pièce
compositeur/trice
Ev. arrangeur/se
Nombre d’exécutions







































































Explications pour remplir le Répertoire des œuvres exécutées pour joueurs/ses de cor des Alpes

SUISA répartit les redevances de droits d’auteur aux auteurs et éditeurs des titres de morceaux pour cor des Alpes qui figurent dans le répertoire. Notez donc si possible au fur et à mesure les exécutions décrites ci-après. La méthode des traits barrés du jass convient très bien pour le comptage.

Que faut-il déclarer?

Nous vous prions d’inscrire sur ces listes toutes les œuvres que vous jouez en dehors des répétitions lors de vos propres concerts, sérénade et fêtes. Si vous êtes engagés, le répertoire des œuvres musicales exécutées lors de telles manifestations doit être transmis à l’organisateur. Ces formulaires sont fournis gratuitement sur demande par l’association. 

Ce qu’il ne faut pas déclarer:

-  mariages privés, anniversaires etc.

-  exécutions spontanées lors de randonnées ou répétitions en plein air

-  présentations lors des fêtes du jodel (le CO nous envoie le programme de la fête avec les titres joués)

Conformément au contrat entre l’EJV (Association Suisse des Jodleurs) et SUISA, ces listes remplies doivent être envoyées pour le 31 décembre de l’année en cours au plus tard à l’Obmann des joueurs de Cor des Alpes de votre section de l’association!

SUISA, Bellariastrasse 82, Postfach 782, CH-8038 Zürich, Telefon 01 485 66 66, Fax 01 482 43 33 
http://www.suisa.ch   e-mail: suisa@suisa.ch


